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LES DOSSIERS DONT L’IMPACT FINANCIER  
EST QUANTIFIABLE

A. Les dossiers dont l’impact financier est stable 

à jour de la matrice cadastrale 

 -

-

immobilier.  

 

1.

 

1 Estimation UVCW sur base des données Belfius relatives aux budgets communaux initiaux 2020.

LES COMMUNES WALLONNES  
EN CHIFFRES :  
LA VEILLE FÉDÉRALE, RÉGIONALE  

FINANCES



 -

 -
lions d’euros2 en 2020.

 

 
-

de ce surcoût a été instaurée par décret3 mais n’est tou-

 

 

 

-

2 Source : SPF Finances.
3 Article 39bis du décret électricité du 12 avril 2001, inséré par le décret modificatif du 27 mars 2014.

 

 

B. Les dossiers dont l’impact financier est en 
augmentation

 

 

 

 -
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-

période 2010-2015.

 

 

les communes. 

 -

4.

 

C. Les dossiers dont l’impact financier est en 
diminution

 

au précompte immobilier. Au-delà de l’enjeu d’obtenir 

 

 

4 Estimations UVCW sur base des données du SPF Finances. La perte est estimée à 28,3 
millions d’euros pour l’année 2019 et à 26,2 millions d’euros pour l’année 2018.

 

-

-

 
É

 

5

-

 
-

-

-

5 Estimation UVCW.
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-

évoluer vers un équilibre au niveau 
»

-
-

.   

6 Exposé d’orientation politique de l'Intérieur, Réformes institutionnelles et Renouveau 
démocratique du 6 novembre 2020 : doc 55 1610/020 (2020/2021) de la Chambre des 
représentants de Belgique, p. 15. 

7 Note de politique générale du 5 novembre 2020 – Intérieur : doc 55 1580/019 (2020/2021) de 
la Chambre des représentants de Belgique, pp. 18-19.

D. Total

-
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LES DOSSIERS DONT L’IMPACT FINANCIER N’EST PAS 
QUANTIFIABLE OU QUI REPRÉSENTENT UN RISQUE 
POUR L’AVENIR

Additionnels au Précompte Immobilier (PrI) - Reprise 
du service de l’impôt par la Région wallonne

 Le 1er

là assuré par l’État fédéral. 

 -

-

-

 

Additionnels PrI - Réduction fiscale forfaitaire pour 
les propriétaires occupants

 -

 -

8 -

 

Subsides - Réforme APE

 
er

8 Estimation réalisée sur base du montant annuel perdu par la commune en moyenne par 
propriétaire, du nombre de ménages en Wallonie et de la proportion de ménages propriétaires 
en Wallonie : 61 € x 1.581.386 x 65,9 % = 63.570.136 € par an. Source : Région wallonne, 
Belfius, IWEPS (Nombre de ménages privés en Wallonie au 1er janvier 2019) et enquête SILC 
2016 (proportion de ménages propriétaires/copropriétaires/usufruitiers en Wallonie).

 -
nu à ce stade.

 

-
-

Recettes de prestation - Ventes de bois - Peste 
porcine africaine (PPA) et scolytes

 

bois.

 -
-

 

peu de communes concernées ont cependant fait appel 

Dépenses de transfert - Dotation aux CPAS

 -

 MOUVEMENT COMMUNAL MARS 2021 / N°956 



34

 -
-

 

pression. 

Dépenses de transfert - Dotation aux zones de police

 

Pour 2019, le surcoût réel s’élève à 8,5 millions d’euros 
pour la police locale et il augmente ensuite de 140 millions 
d’euros de 2020 à 202410. ». -

 -

 

-

-

-

-

d’euros au cours de la période 2021-202411 mais cela ne 

9 Source : Belfius - sur base des budgets initiaux. Les données 2020 ne prennent donc pas 
encore en compte les effets liés à la crise sanitaire.

10 Chambre des représentants de Belgique, Compte-rendu analytique, séance plénière du 
26 septembre 2019 (CRABV PLEN 006), p. 9. Les estimations concernent la police locale de 
l’ensemble du pays et non uniquement les zones de police wallonnes.

11 Exposé d’orientation politique de l'Intérieur, Réformes institutionnelles et Renouveau 
démocratique du 6 novembre 2020 : doc 55 1610/020 (2020/2021) de la Chambre des 
représentants de Belgique, p. 25.

FINANCES


